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quand recevoir l'indemnité de congé payé

Par lavinia, le 30/07/2009 à 23:10

Bonjour,rnrnJe trvaille comme responsable de magasin dans e 16ème à Paris et je voudrais
savoir si l'indemnité de congé payé on la reçoie avant partir en congé ou après?rnMon
entreprise ne veut pas me payé avant mon retour de congé. Je ne trouve cela logiqe parce
que l'indemnité represente le congé, pourquoi la recevoir que une fois le congé
payé?rnrnMerci beaucouprnrnMme ONEA

Par Visiteur, le 31/07/2009 à 16:03

bonjour,rnrnvous parlez de quelle indemnité ?rnrncar normalement vous êtes payés pendants
vos congés payés... rnet l'indemnité apparait sur votre fiche de paye
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